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Page 3 à 5 : PrésentaƟon de nos stages 

Page 6 et 7 :  Se syndiquer à FSU-SNUipp 
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Avec la publicaƟon des nouveaux programmes, la FSU-SNUipp réaffirme son opposi‐
Ɵon à un pilotage des praƟques enseignantes par des indicateurs non perƟnents (évaluaƟons 
naƟonales). 

Les évaluaƟons doivent normalement servir à quanƟfier les progrès des élèves et four‐
nir des éléments d’analyse pour aider les enseignants à remédier, à programmer les appren‐
Ɵssages. Or, les évaluaƟons naƟonales généralisées ne servent qu’à mesurer de façon méca‐
nique des performances et poussent à transformer les enseignements jusqu’à ne travailler 
que les compétences concernées : c’est la définiƟon du « Teach for test ». C’est aussi une 
façon de jusƟfier la transformaƟon des apprenƟssages en protocoles à appliquer, dépossé‐
dant les enseignant∙es de leur pouvoir d’analyse et d’acƟon. La FSU-SNUipp s’oppose à ce 
modèle applicaƟonniste qui réduit le rôle d’enseignant à un simple rôle d’exécutant. 

La FSU-SNUipp s’est posiƟonnée contre les nouveaux programmes. Portant unique‐
ment sur les maths et le français (ce qui souligne l’obsession ministérielle pour les 
« fondamentaux »), ces projets sont le reflet de ceƩe concepƟon mécanique des apprenƟs‐
sages où tous les élèves doivent progresser au même rythme. Or, cet élève imaginaire 
n’existe pas. En outre, on néglige les autres disciplines pourtant essenƟelles à la compréhen‐
sion du monde. 

L’école maternelle, quant à elle, joue un rôle clef dans la capacité des enfants à deve‐
nir élève. Le « choc des savoirs » va à l’encontre de ceƩe noƟon en formatant l’élève dès la 
maternelle et en le faisant entrer, là encore, dans les apprenƟssages « fondamentaux » trop 
précocement. A l’école première, plus qu’ailleurs, l’écart d’âge entre enfants, parfois impor‐
tant, nécessite une prise en compte de la différence de rythme d’apprenƟssage. L’ignorer 
conduit à meƩre en difficulté les élèves dès leur plus jeune âge et à creuser davantage les 
inégalités. 

EvaluaƟons naƟonales standardisées du Cp au CM2 imposées, nouveaux programmes 
décriés, autant de raisons qui nous ont amenés à vous proposer ces « stages syndicaux ». Ils 
nous paraissent en effet essenƟels pour réaffirmer notre liberté pédagogique, notre experƟse 
professionnelle et pour combaƩre ceƩe idéologie libérale que toute la communauté éduca‐
Ɵve rejeƩe. Faire vivre le droit à la formaƟon syndicale est la garanƟe d’une voix alternaƟve, 
exerçons-le ! 

Nous vous aƩendons nombreux.ses à nos prochains stages et vous souhaitons une 
bonne  année  ! 

Pour la FSU-SNUipp53, Virginie Cougé et Julien Carcreff. 

Affiche spéciale salle des 
maîtres: (page centrale)  

 



 

 

ParƟcipons aux stages syndicaux !  

Ils permeƩent de la formaƟon alternaƟve, des rencontres, des débats, … 
L’objecƟf est aussi de profiter d’un temps d’échange "informel" et convi‐
vial qui peut nous permeƩre de prendre un peu recul sur notre méƟer.  

 

C’est un droit, venez nombreux∙ses ! 

Organisés par nos syndicats membres de la FSU 53 sous l’égide de l’InsƟ-
tut de formaƟon de la FSU (organisme de formaƟon agréé), ces stages 
sont ouverts à tous les foncƟonnaires, syndiqués ou non, Ɵtulaires ou 
contractuels, dans la limite de 12 jours par an et par personne.  

 

Pour les PE, il faut impéraƟvement faire une demande d’ASA accompa‐
gnée d’un courrier au moins un mois à l’avance. Ils sont à transmeƩre à 
Madame la directrice académique, s/c de votre IEN (par la voie postale ou 
par mail – depuis l’adresse professionnelle @ac-nantes.fr). 

 

Compte tenu du manque criant de remplaçants, 
vous ne serez (peut-être) pas remplacé.e. Sur 
notre site nous vous proposons donc un modèle 
d’informaƟon aux parents ainsi qu’un courrier à 
envoyer en complément de votre demande 
d’AutorisaƟon Spéciale d’Absence (ASA). 

Pour les AESH, Il faut transmeƩre une demande 
d’AutorisaƟon Spéciale d’Absence (ASA) à son em‐
ployeur. Sur notre site, 3 modèles sont disponibles 
en foncƟon de l’employeur (Rectorat de Nantes, 
Lycée Rousseau ou Lycée Le Mans Sud). 

CeƩe demande doit ensuite être signée par le.la 
directeur.rice qui pourra transmeƩre directement la demande.  

Sinon, il faut l’envoyer par mail à : 

- contact.AESH53@ac-nantes.fr (pour le Rectorat) 

- aesh.537285@ac-nantes.fr (pour Lycée Rousseau) 

- smp.lms@ac-nantes.fr (pour Le Mans Sud) 

 

On peut faire pression sur vous parce que vous ne serez pas remplacé-e et 
que cela peut perturber la scolarisaƟon du ou des élèves que vous accom‐
pagnez mais saisissez-vous de ceƩe occasion pour faire vivre vos droits, 
vous former, échanger et travailler à améliorer vos condiƟons de travail.  

 

Une aƩestaƟon de présence vous sera fournie le jour du stage. Elle devra 
être envoyée dans les 48 heures qui suivent le stage à votre IEN.  

En l’absence de réponse 15 jours avant la date du stage, l’autorisaƟon 
d’absence est réputée accordée. Prévenez-nous en cas de difficultés. 



 







 



 

Pour adhérer directement en ligne :  

La FSU-SNUipp53 dé‐
nonce ceƩe poliƟque 
du chantage de l’ad‐
ministraƟon qui de‐
vient monnaie cou‐
rante. 



 

 
La ministre voit dans l’évolution des PIAL, les PAS aujour‑
d’hui en phase d’expérimentation dans 4 départements mais 
appelés à se généraliser à l’horizon 2027 un élément nova‑
teur et devant aider à une prise en charge rapide des fa‑
milles. 

 
Le 12 décembre dernier, s'est tenu au lycée agricole de Laval un 
stage de formation syndicale organisé par la FSU 53. Comme	
l’année	 passée,	 plus	 d’une	 trentaine	 d'AESH	 ont	 ainsi	 pu	
échanger,	 questionner,	 discuter,	 revendiquer,	 interroger...	
sur	des	questions	propres	aux	droits	des	AESH. 
 
Beaucoup de questions posées, beaucoup de réponses apportées. 
Ces stages spéciϐiques répondent visiblement à une vraie 
demande des AESH en terme d’information sur leurs droits et 
carrières. Cela a également fait émerger 
beaucoup de difϐicultés auxquelles les 
AESH sont confronté.es : nombre 
d’élèves accompagnés (jusqu’à 20 !!), 
délai de paiement, prime qui font 
"sauter" les aides sociales, … 
 
Forts de cette réussite, nous 
renouvellerons cette opération en 
essayant de répondre encore mieux à 
vos attentes.  

LA FSU redit son opposiƟon à ceƩe nouvelle mouture des 
PIAL qui encourage une plus grande mutualisaƟon et donc 
une baisse significaƟve des aides individualisées dont ont 
besoin les élèves, quelque soit leur âge.  

Suite au rassemblement de ce jeudi 16 janvier devant la préfecture de Mayenne à Laval, une	délégation	de	la	FSU	
53	a	été	 reçue	par	 la	ministre	en	 charge	du	handicap	et	de	 l’autonomie,	madame	Parmentier-Lecocq aϐin 
d’évoquer avec elle les difϐicultés du métier d’AESH et les propositions de la FSU.  
 
Les	collègues	AESH	ont	dépeint	par	le	détail	 leur	situation,	 les	difϐicultés	du	métier,	 l’important	turn	over	
ainsi	que	parfois	la	nécessité	d’avoir	un	double	emploi	pour	subvenir	aux	besoins	familiaux. 

Les revendicaƟons de la FSU autour du méƟer, de la 
formaƟon ont été entendues ainsi que le besoin fort 
de recrutement. La ministre est restée beaucoup 
plus discrète sur les aspects salariaux et de statut. 


